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Arrêt de la Cour 

La Cour constitutionnelle a été 
saisie par plusieurs unions pro-
fessionnelles et par des syndi-
cats, lui demandant de se pro-
noncer sur la constitutionnalité 
de la loi du 18 juillet 2018 préci-

30 octobre 2018.

Appréciation de la Cour quant au 
statut de travailleur associatif :

« Les parties requérantes (unions pro-
fessionnelles et syndicats) faisaient 
valoir que le système des activités 
complémentaires exonérées d’impôt 
discrimine les travailleurs associatifs, 
en ce qu’ils sont totalement exclus du 
champ d’application de la législation 
sur le travail, par rapport aux travail-
leurs qui exercent les mêmes activités 
dans le cadre d’un contrat de travail. 
Inversement, les travailleurs salariés 

raisonnable, les travailleurs associatifs 
sont totalement exonérés d’impôts.1 »

« Le Conseil des ministres répond 
que la comparaison que les parties 
requérantes font avec l’occupation 

des travailleurs sous contrat de tra-
vail ne tient pas parce que la loi at-
taquée ne vise pas à remplacer cette 
forme d’occupation par les nouvelles 
formes d’occupation, mais précisé-
ment à lutter contre le travail au noir 
et contre les recours abusifs au statut 
de volontaire. La catégorie des tra-
vailleurs associatifs et celle des tra-
vailleurs salariés ne sont pas compa-
rables. »2

« Lorsque le législateur introduit une 
nouvelle forme de contrat de travail, il 
relève de son pouvoir d’appréciation 
de déterminer les catégories de tra-
vailleurs et d’employeurs qui relèvent 
de ce régime, et les modalités qui en-
cadrent ce régime. La Cour ne peut 
sanctionner un tel choix politique, et 
les différences de traitement qui en 
résultent, que s’ils sont dépourvus 

portent une atteinte disproportion-
née aux droits des travailleurs et des 
employeurs concernés.

En introduisant le travail associatif, le 
législateur voulait créer la sécurité ju-
ridique pour des personnes qui effec-
tuent des prestations occasionnelles 

leur temps libre, prestations dont la 

Contrairement à ce qui était le 
cas en ce qui concerne le régime 

107/2017 du 28 septembre 2017), 
le législateur, en adoptant la loi du 
18 juillet 2018, n’a pas opté pour 
une réglementation de droit du tra-
vail adaptée, liée à un traitement 
adéquat en termes de sécurité so-

un nouveau statut ad hoc dans le 
cadre duquel aucun des statuts de 
sécurité sociale existants n’est ap-
plicable et qui exclut également 
l’applicabilité d’une grande partie 
de la législation sur le travail. »3

À plusieurs égards, la Cour juge 
que le système d’activités complé-
mentaires exonérées d’impôt viole 
le principe constitutionnel d’égali-
té et de non-discrimination. 

Nous nous permettons de renvoyer 
le lecteur intéressé par tous les ar-
guments et moyens de parties en 
cause à lire l’arrêt de la Cour consti-
tutionnelle : https://www.const-
court.be/public/f/2020/2020-
053f.pdf.
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DROITS LIÉS  
AU STATUT SOCIAL :  

AUTOMATISATION ET SIMPLIFICATION 

L’APPLICATION MYBENEFITS.FGOV
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Approche complémentaire 
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